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FICHE D'INFORMATION 

 
1. Informations sur le pays  

La République du Mali est un pays enclavé d'Afrique de l'Ouest, principalement situé dans les régions 

sahariennes et sahéliennes. Le pays est traversé par le fleuve Niger, qui constitue la principale artère 

de commerce et de transport du pays. Sa langue officielle est le français et le pays compte une 

population d'environ 21 120 000 habitants. Sa capitale et plus grande ville est Bamako. 

 

2. Histoire 

Le Mouvement Scout au Mali (alors Soudan français) a été lancé dans les années 1930 et s'est 

développé sur l'ensemble du territoire à partir de 1942 jusqu'à l'indépendance du pays en 1960. La 

mise en place d'un État à parti unique dans les années qui ont suivi, associée à la nationalisation des 

organisations et des mouvements de jeunesse, a entraîné le déclin du Scoutisme dans le pays. 

 

Après plus de 30 ans, le mouvement s'est reconstitué le 8 janvier 1994 à Badalabougou avec quatre 

unités (Cathédrale, Badjalan, Missira, Korofina). Par la suite, le Scoutisme a gagné d'autres villes 

telles que San en 1995, Kayes en 1998 et Ségou en 2000. 

 

3. Enregistrement officiel 

« L'Association des Scouts et Guides du Mali (ASGM) » est légalement enregistrée conformément à 

la loi n°04-038/AN-RM du 5 août 2004, en République du Mali. Il s'agit d'une organisation non 

politique et sans but lucratif. 

 

4. Objectifs 

La mission de l'ASGM est d'éduquer les jeunes selon les principes de l'Organisation Mondiale du 

Mouvement Scout. L'organisation vise à : 

 

• Former et éduquer les jeunes en selon les méthodes et les pratiques du Scoutisme. 

• Favoriser le développement physique, moral, social, intellectuel et spirituel de ses membres, 

dans un esprit de fraternité et de compréhension. 

• Offrir aux jeunes un environnement dans lequel ils peuvent vivre et approfondir leur foi. 

• Promouvoir les activités socioculturelles et éducatives. 

 

Le Bureau a aidé l'OSN à élaborer une politique d'À l'abri de la maltraitance, qui a été adoptée lors 

de l'assemblée générale de juillet 2023. Ce soutien se poursuivra pour assurer la mise en œuvre de 

la politique et sa diffusion au niveau local. 

 

5. Membres  

L'ASGM compte actuellement 5026 membres répartis en quatre tranches d'âge comme indiqué ci-

dessous :  
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- Louvetaux/Louvettes (6-12 ans)  

- Éclaireurs/Éclaireuses (13-16 ans)  

- Routiers/Guides (17 ans et plus)  

- Aînés (20 ans et plus)  

Au-delà de la capitale Bamako qui en compte 2048, les membres de l'association sont présents à 

Kayes (86), Koulikoro (347), Ségou (793), Sikasso (222), Mopti (291), Koutiala (340), San (700), 

Bougouni (123), Bandiagara (34), ainsi qu'à Tombouctou, Gao, Kidal, Taoudeni et Menaka (42).  

 

L'ASGM est fermement engagée envers le renforcement de ses capacités ainsi qu'envers l'objectif 

d'apporter le Scoutisme à de nouvelles communautés, en tendant la main aux plus de 6,8 millions 

de jeunes âgés de 10 à 24 ans qui vivent dans le pays. 

 

Le Bureau Mondial du Scoutisme appuiera l'augmentation des effectifs de l'ASGM en travaillant 

étroitement avec elle pour soutenir leurs plans de croissance, développer une stratégie de croissance 

globale, et offrir le Scoutisme à plus de jeunes, en s'installant dans de nouvelles régions et 

communautés. Ce processus sera facilité par l'affectation d'un consultant pour la croissance de 

l'OMMS qui travaillera avec l'OSN pour fixer un objectif de croissance et planifier les activités 

nécessaires dans les différents domaines pertinents pour une croissance durable.  

 

6. Éducation 

L'approche éducative de l'ASGM est basée sur la Méthode Scoute. Parmi les projets et activités en 

cours, on peut citer : 

 

• Un camp d'unification des scouts et guides du Mali. Connu sous le nom de « Biton de Ségou 

», il visait à consolider la fraternité entre les différentes entités scoutes du Mali. Ce camp a 

réuni 500 participants et a été le ministre de la jeunesse et des sports s'y est rendu. 

• L'opération caritative Ramadan, destinée à promouvoir l'entraide, la solidarité et 

l'assistance aux personnes dans le besoin. Les activités humanitaires organisées 

comprenaient la distribution de nourriture dans les hôpitaux et dans divers endroits de la 

capitale Bamako et d'autres villes, ainsi que la livraison de produits pharmaceutiques dans 

des zones de conflit. 

• Le Scoutisme par la marche sportive, dans le but de promouvoir la marche et les activités 

sportives dans les zones urbaines. Cette initiative prévoyait un itinéraire de Bamako à Kati 

dans la localité de Dogodouman. 

• Le camp de progrès pour jeunes Scouts et Routiers, organisé dans la localité de 

Sanankoroba sur la route de Sikasso. 

• Des ateliers pour les bénévoles adultes afin de mettre en place de la commission nationale 

de formation. 

• Des activités d'engagement civique, y compris la sensibilisation à la santé reproductive et 

la célébration de la Journée internationale des volontaires. 

• Des activités de protection de l'environnement, qui comprennent la sensibilisation et la 

plantation d'arbres. 

 

7. Finances 

Le conseil national veille à ce que des comptes soient tenus pour les recettes, les dépenses, les actifs, 

les crédits et les passifs de l'organisation. Lors du congrès, le conseil national est tenu de présenter 

les comptes audités et le bilan. Des comptables externes qualifiés peuvent être nommés et leur 

rémunération est déterminée par le conseil d'administration. 

 

8. Organisation  

Les statuts de l'ASGM décrivent la structure de l'organisation et définissent trois organes directeurs 

principaux. Le congrès (assemblée générale) est l'organe décisionnel suprême de l'ASGM. Entre les 

sessions du congrès, le conseil national est le principal organe chargé de superviser la mise en œuvre 
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des décisions du congrès, tandis que le bureau national constitue la branche exécutive de 

l'organisation. 
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